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Portail résidence reste ouvert

Par pamkeks, le 21/10/2021 à 13:45

Bonjour depuis quelque jour le syndic a décidé d'un commun accord avec lui-même de
laissée le portail ouvert la journée par soucis d'économie d'énergie. Ma question et la suivante
ont-ils le droit de décider pour nous ou doivent il attendre le vote de fin d'année voilà merci
d'avance pour vos réponses et désoler pour les fautes ;)

Par Marck.ESP, le 21/10/2021 à 16:18

Bonjour

C'est une proposition qui doit être faite pour un vote à l'AG

Par youris, le 21/10/2021 à 17:19

bonjour,

que dit votre conseil syndical ?

ce n'est pas le syndic qui paie les factures de la copropriété donc son argument n'est pas
recevable.

je confirme que cette décison ne peut être prise que par votre A.G. si cette résolution est
mentionnée dans l'ordre du jour.

salutations

Par pamkeks, le 25/10/2021 à 12:53

merci pour vos reponse je vous souhaite une bonne journée a tout les deux
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